
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Baba Kama

Michna 9 - Chapitre 9

הַגּוֹזֵל אֶת אָבִיו וְנִשְׁבַּע לוֹ, וּמֵת,
הֲרֵי זֶה מְשַׁלֵּם קֶרֶן וְחֹמֶשׁ לְבָנָיו וּלְאֶחָיו.

וְאִם אֵינוּ רוֹצֶה,
אוֹ שֶׁאֵין לוֹ לוֹוֶה,

וּבַעֲלֵי הַחוֹב בָּאִין וְנִפְרָעִין.

Celui qui vole [une chose] à son père, lui jure [ensuite qu’il ne l’a pas volé], puis que ce dernier meurt, doit payer le
capital et le 5e aux [autres] fils ou aux autres frères [de son père].

S’il refuse ou qu’il n’a pas [les moyens], il doit emprunter ; les créanciers pourront [ensuite] rembourser (auprès des
ayants droit évoqués précédemment).
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